






 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

  
 

 

 
 

Entre les soussignés : 
 

L’EPLEFPA Les Sicaudières 
Route de Nantes 
BP 228 
79308 BRESSUIRE CEDEX 
Représenté par son Directeur, M. Paul REVOLLON 
Ci-après désigné l’Etablissement 

 
 

ET 
 

La Communauté d'Agglomération du Bocage Bressuirais (Agglo 2 B) 
27 boulevard du Colonel Aubry 
BP 90184 
79304 BRESSUIRE CEDEX 
Représenté par son Président, M. Pierre-Yves MAROLLEAU 
Ci-après désigné l’Agglo2B 

 
 

Article 1 : OBJET 
 

Dans le cadre de la mise en place d'un partenariat à titre pédagogique entre 
l’Etablissement et l’Agglo2B, 10 apprenants de l’établissement (5 élèves de Bac STAV 1 
Aménagement et 5 stagiaires en BPA OSP) accompagnés de leurs enseignants, M. 
Edouard FUZEAU et M. Patrick BAILLEUL, doivent concevoir une proposition de 
végétalisation des quatre façades du bâtiment administratif situé au 27 boulevard du 
Colonel Aubry à Bressuire. 

 
Ce projet sera réalisé en collaboration avec Mme Anne-Lise BROUARD, Directrice de la 
Planification de l'Aménagement et de l'Habitat de l’Agglo2B et Mme Dorothée GUENEAU, 
Architecte - Urbaniste Conseil du Pôle Aménagement Environnement pour l’Agglo2B. 

 
 

Article 2 : DESCRIPTIF 
 

Les travaux porteront notamment sur : 
 

 L’étude des techniques de support pour plantes grimpantes, 
 Le choix des espèces végétales adaptées, 
 Une recherche de références d’autres projets architecturaux similaires, 
 Et la valorisation de matériaux locaux. 



Article 3 : CALENDRIER ET LIVRABLES 

La convention est établie de la date de signature jusqu'au 28 mai 2027. Les 
étapes prévisionnelles sont établies comme suit : 

 
 Lancement officiel du partenariat et première rencontre sur site avec Mme 

GUENEAU, Mme BROUARD et les apprenants pour la présentation du projet et du 
cahier des charges. 

 Répartition des groupes par façade à étudier. 
 Mars : Rendez-vous intermédiaire avec un technicien de l’Agglo2B pour l’analyse 

de la faisabilité des propositions. 
 Fin mai : Présentation finale des projets sous forme de livrets devant un comité. 
 En 2026-2027, avec les élèves de STAV2 Aménagement ainsi que les stagiaires 

adultes en CAPA JP ou BPA OSP : participation à la réalisation des supports de 
culture de type bacs et à la plantation des végétaux. 

 
Le rendu attendu consistera en un dossier illustré comprenant plans, croquis et 
éléments d’analyse. L’établissement s’engage à mettre tous les moyens en œuvre afin de 
répondre de façon satisfaisante à l’Agglo2B. 

Ce dossier sera coproduit avec le service SIG de l’Agglo2B, afin d’assurer une 
intégration cohérente dans les outils de planification territoriale. 

 
Article 4 : CONDITIONS FINANCIERES 

 
La mise en œuvre de la présente convention ne donne lieu à aucune contrepartie 
financière entre les parties. 

Article 5 : ASSURANCE 

Durant la durée de la convention, les apprenants sont placés sous la responsabilité de 
l'établissement. 

 

 

 
 

 

Le Directeur de l’EPLEFPA 

 
Paul REVOLLON 

La Communauté d'Agglomération du 
Bocage Bressuirais 

 
 
 
 

Pierre-Yves MAROLLEAU 

Fait à Bressuire, le  ..............2026  
(en 2 exemplaires) 


